
Commune de Duillier - 19.02.2018

Raccordement au réseau   -   Définition des responsabilités et des charges

 = Gestionnaire du réseau, Commune de Duillier

 = Propriétaire du domaine privé et de l'immeuble

 = Installateur qualifié choisi par le propriétaire

Références :  LDE et Règlement communal de 2016

domaine public ou privé

 

installations principales

réseau prise

Propriété des installations :

Construction des installations :
fourniture :
pose :
paye : fournitures

pose
génie civil

Prise payée par la
Entretien des installation : taxe de raccordement

effectue les travaux
paye les travaux

Elimination de la prise:
effectue les travaux
paye les travaux

Réseau principal
de distribution vanne

de prise

installations intérieures

compteur 
mis en location par le Gestionnaire 
du réseau

branchement extérieur

installations extérieures

domaine privé
    branchement intérieur,
         poste de mesure,
              appareils de sécurité,
                   installations du propriétaire

vanne
d'arrêt
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